
 Des périodes de récupération

 Des ateliers

 Des reprises d’examen

 Des cours d’été

Si des questions persistent...
Communique avec le service d’orientation scolaire ou avec la
direction adjointe de ton école.

Consulte la capsule
vidéo pour plus
d’information !

Clique ici pour consulter
les conditions
d'obtention du diplôme
d'études secondaires

Le passage à la classe
supérieure s’effectue

lorsque l’élève
obtient la note de 

60% et plus, dans son
cours, au terme de son

année scolaire.

Promotion par matière

Plusieurs mesures de soutien sont mises en place telles que : 

Chaque matière est importante !

Toute l'équipe-école est là pour te guider et te soutenir!

Au 2  cycle (3 , 4  et 5   secondaire), la réussite d’un cours est nécessaire pour
accéder au niveau supérieur dans cette matière, et ce, partout au Québec.
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Règle de passage au 
2   cycle du secondairee

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/programmes-formations-evaluation/epreuves-ministerielles-evaluation-apprentissages/releve-apprentissages-secondaire
https://drive.google.com/file/d/1qRd6yHXmkKp7tG3WzgoKdB3-91c5Es2h/view?usp=sharing

